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        Paris, le 14 mars 2008. 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président,  

 

Vous-même et Madame Brigitte MARSIGNY, présidente de  la Commission Accès au droit,  

invitez l’ACE à se prononcer sur la motion de réforme de l’aide juridictionnelle adoptée par 

l’Assemblée générale du Conseil National des Barreaux le 09 février dernier.   

 

Je vous en remercie.  

 

Cette motion appelle de la part de l’ACE les observations qui suivent.  

 

 

Chacun a compris que cette motion est essentiellement réactive à l’égard de la proposition 

contenue dans le rapport du sénateur du LUART. Celui-ci proposait de mettre à la charge de 

l’ensemble du barreau français une contribution financière afin de pallier le désengagement de 

l’Etat. Une telle idée appelait une réaction immédiate du Conseil National des Barreaux qui 

ne pouvait évidemment pas s’abstenir de proposer de solution alternative. C’est ce qui a été 

fait et, à ce stade de nécessité tactique, la motion adoptée paraissait un compromis 

malheureusement nécessaire.  

 

Vous avez observé que les élus ACE l’ont votée.  Cela a permis au Conseil National 

d’opposer à l’idée de la « taxe du LUART » une décision unanime, et tel était – à cet instant 

du débat -  l’essentiel.  

 

 

Cependant, une fois dressé l’indispensable contre feu à l’égard du risque d’une absurde 

pénalisation de la profession d’avocat, il nous faut constater que l’adoption d’une telle motion 

peut présenter un réel danger pour le Conseil National, et donc pour la profession.  

 

En effet cette motion ne tranche aucune des contradictions que font surgir les excellents 

travaux de la Commission Accès au droit. Et la contribution « de solidarité » qu’elle imagine 

a malheureusement les traits d’un objet fiscal non identifié. 

 

En réalité, et pour réactive qu’elle soit, cette motion traduit notre désarroi.  

 



Or la profession ne peut plus tergiverser.  

 

Le rapport du LUART est contestable dans bien des aspects, mais l’est-il dans son constat ? 

Le système n’est-il pas, comme le dit ce rapport, « à bout de souffle » ? Et ne doit-on pas 

avouer que l’effet de l’irrésolution – au premier chef celle des pouvoirs publics, mais sommes 

nous totalement exempts de ce reproche ? – est ravageur : l’absence d’une réforme de fond 

pèse sur le fonctionnement de nos instances, décourage nos mandants, englue les mandatures 

successives du Conseil National, obscurcit toute tentative pour la profession d’avocat 

d’appréhender les lignes de force de son avenir.  

 

Il y a donc urgence à décider.  

 

C’est aujourd’hui que les avocats doivent, de façon cohérente, contribuer à la définition d’un 

objectif recentré, proposer une organisation efficace, et obtenir la mise sur pied d’un 

financement fiable.  

 

I. UN OBJECTIF RECENTRE : 
 

La commission accès au droit du Conseil National a réalisé un travail considérable, et ses 

rapports successifs sont particulièrement documentés. Ils renseignent notamment sur les 

pratiques en vigueur dans les pays étrangers.  

 

La commission fait également rapport, et ceci est évidemment à son crédit, des débats internes 

qui l’ont traversée.  

 

Il faut maintenant trancher, et la profession ne peut se borner à énoncer les problématiques 

sans expliciter les choix qui sont les siens, c'est-à-dire sans mettre fin aux contradictions 

qu’elle relève elle-même dans ses travaux.  

 

De ce point de vue, l’ACE  pense que certaines orientations paraissent inévitables :  

 

� Il faut comme l’énonce la Commission accès au droit « réduire la voilure en acceptant 

que l’aide juridictionnelle ne concerne plus que des domaines réservés les plus 

essentiels tels que le pénal et le droit de la famille et le droit du travail par 

exemple »
1
. La commission nous apprend que tel est le fonctionnement adopté au 

Québec. En particulier, la prise en compte du droit de la famille, mais la limitation de 

la matière civile aux « affaires dont l’enjeu est particulièrement important pour le 

justiciable (risque pour sa sécurité ou son équilibre psychique, mise en péril de ses 

moyens de subsistance) » est un exemple québécois qui mérite toute notre attention. 

 

� Il faut instaurer un ticket modérateur, quitte à en exonérer tel ou tel type de population 

particulièrement fragile.  

 

� Il faut généraliser la signature de conventions d’honoraires de résultat avec clause de 

retour à meilleure fortune selon les mécanismes légaux rappelés par la commission. 
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� Dans la plupart des pays, le champ de l’aide est réduit par l’examen du bien fondé de 

la requête 
3
: nous devons accepter d’aller dans ce sens. La justice n’est pas la 

médecine. Certes il existe probablement des hypocondriaques, ou des consommateurs 

                                                 
1
 Voir rapport de la commission accès au droit,  page 7 

2
 Voir rapport de la commission accès au droit en décembre 2007 page 30 à 32 
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 Voir rapport commission accès au droit, février 2008, page 18 



effrénés de consultations médicales, mais par essence la maladie est subie. Au 

contraire, l’action en justice est souvent choisie, et  si elle bénéficie de l’aide de la 

collectivité, il est donc normal que l’opportunité en soit évaluée. Au demeurant, 

nombre de prestations de soins sous prescription médicales sont soumises à entente 

préalables avant d’ouvrir droit à remboursement. En Suède, la consultation préalable 

est requise, et la commission accès en droit mentionne l’avoir elle-même préconisée. 

  

� Le rapport du LUART évalue à 9 millions euros la déperdition due à l’insuffisance du 

recouvrement de l’AJ sur l’adversaire non admis à l’aide juridictionnelle ; le même 

rapport souligne qu’aucune  formation  n’est dispensée par l’ENM aux futurs 

magistrats sur ces mécanismes d’aide juridictionnelles. Or l’impact de ce déficit de 

formation est considérable, et s’il ne s’agissait que de 9 Millions euros, cela 

représenterait déjà 3 %  des 320 millions euros de  volume budgétaire engagé par l’AJ. 

 

Pour ces motifs, il est indispensable que la profession fasse ses choix.  

 

Et moins ils sont faciles, plus il est nécessaire qu’ils soient arbitrés par les avocats, car les 

avocats,  parmi les acteurs du système de l’aide juridictionnelle, sont  ceux qui connaissent le 

mieux les besoins des justiciables.  

 

 

Dès lors que sera circonscrit le champ de l’aide juridictionnelle pertinente, il deviendra plus 

aisé de dessiner les lignes d’une organisation efficace.  

 

  

II. UNE ORGANISATION EFFICACE : 
 

Les différents rapports de la commission accès au droit du Conseil National, mais aussi le 

rapport du sénateur du LUART, contiennent des informations utiles, qui d’ailleurs 

proviennent de l’Observatoire du Conseil National.  

 

 

Il a été amplement démontré que la rémunération des confrères qui acceptent des missions 

sous le régime de l’AJ n’est pas suffisante, et le rapport du LUART lui-même n’en 

disconvient pas : au moins peut –on se satisfaire d’une certaine efficacité des manifestations 

de la profession sur ce point.  

 

Mais devons-nous nous borner à ce constat ?  

 

En 2005, 22.466 avocats ont été indemnisés au titre de l’AJ. Parmi ceux-ci, 53% (11900 

confrères) ont effectués moins de 20 missions dans l’année, et 20% (4400 avocats)  ont 

effectué 64% des missions, soit environ 640.000 missions. 1,8% d’entre eux (400 avocats)  

ont effectué plus de 200 missions dans l’année, ce qui représente à peu près 100.000 missions. 

Par différence, on peut déduire que 540.000 missions auraient été réalisées par 4000 avocats, 

soit environ 135 missions par avocat et par an. Le rapport du LUART relève que les 831.754 

admissions prononcées en 2004 ont représenté 273 millions d’euros, ce qui permet d’évaluer 

l’engagement budgétaire sur une mission à environ 329 euros.  

 

Par conséquent, sur l’ensemble des confrères qui travaillent sur des dossiers rémunérés à l’AJ, 

se dégagent trois groupes :  

 

� Ceux qui réalisent moins de 20 missions dans l’année : le chiffre d’affaire AJ de leur 

cabinet n’excède pas 6500 euros par an. On doit considérer que le modèle économique 



de ces cabinets (i) soit est dépendant de la rémunération à l’AJ et ceci pose la question 

de la pertinence de ce modèle économique (ii) soit est indépendant de la rémunération 

à l’AJ, ou trouve dans l’AJ un simple complément de couverture des charges fixes du 

cabinet.  

� Ceux qui réalisent entre 20 et 200 missions dans l’année : ces confrères réalisent en 

moyenne 135 missions par an, et le chiffre d’affaire AJ de leur cabinet serait donc de 

l’ordre de 44.400 euros. On doit considérer que le modèle économique de ces cabinets 

est dépendant de l’AJ, mais que ce modèle est fragilisé par une rémunération 

insuffisante à l’AJ. 

� Ceux qui réalisent plus de 200 missions AJ par an, soit 400 cabinet, qui ont construit 

un modèle économique pertinemment adapté à la rémunération à l’AJ.  

 

 

Nous ne disposons pas d’étude publiée pour connaître les caractéristiques de chacun de ces 

modèles économiques, mais de telles investigations paraissent nécessaires.  

 

Pourquoi ? :  

 

� parce que la connaissance des modes de fonctionnement de ces cabinets, et en 

particulier de leurs ratios de gestion - nous aiderait à résoudre l’une des premières 

contradictions relevées par le rapport de la commission accès au droit : avocat libéral / 

avocat « collectif ». 

� parce que nous devons admettre que (i) seul un modèle économique adapté à l’AJ peut 

permettre à un avocat compétent de fournir au justiciable ainsi financé une prestation 

de qualité, mais que  par contre (ii) ni la compétence ni l’implication personnelle ne 

peuvent compenser de mauvais choix de gestion, et (iii) qu’il est donc de la 

responsabilité de la profession d’identifier un tel modèle économique.  

 

Or la profession s’engage dans la discussion offre libérale / offre collective  dans des 

conditions hasardeuses : d’une part en relevant qu’elle ne peut trancher cette contradiction , et 

d’autre part  sans analyser en quoi, économiquement, un système serait plus pertinent qu’un 

autre.  

 

De ce point de vue, on ne peut se borner à énoncer que « la meilleure réponse au risque de 

fonctionnarisation » d’une partie de la profession serait de placer les Ordres au sein du 

dispositif ». Si l’on veut dire que l’acteur d’un processus de prise en charge opérationnelle 

collective de l’AJ ne peut être ni le Conseil National, ni l’Etat, et donc qu’il ne peut s’agir que 

des ordres, on ne peut prétendre avoir trouvé la « meilleure réponse ». Car il est évident que 

seuls les ordres peuvent gérer une telle opération.  

 

Mais il revient tout de même au Conseil National de ne pas laisser ces ordres sans 

proposition.  

 

La seule proposition avancée est celle d’une « structure de défense collective » et 

immédiatement les travaux du Conseil National rencontrent  la contradiction entre une « offre 

libérale existante » et  une « offre collective » … dont on s’empresse de dire qu’on organisera 

la « coexistence ». Double difficulté : organiser une offre collective, et éviter qu’elle 

concurrence l’offre des cabinets qui ont su adapter leur organisation pour fournir une 

prestation de qualité au justiciable relevant de l’AJ. L’exercice n’est-il pas, en réalité, 

impossible. Et s’il l’est, n’est-ce pas parce que la question est en réalité mal posée ?  

 

Que savons nous en effet du service public : qu’il est indispensable s’il préserve la fourniture 

de biens et services dans une perspective d’intérêt général, mais qu’il faillit à sa mission dès 

qu’il s’éloigne des critères de bonne gestion économique. Donc collective ou libérale, la 



fourniture d’une prestation juridique doit être toujours de qualité, et elle ne le sera que si elle 

est rendue dans le cadre d’un modèle économique pertinent.  

 

Or rien ne nous assure qu’un service collectif serait davantage pertinent qu’un service libéral. 

En clair, en quoi un « cabinet collectif » géré par l’Ordre serait-il plus efficace (ie aussi bon 

en qualité, pas plus coûteux, et mieux rémunérateur pour l’avocat) qu’un cabinet  libéral ? Et 

si une « coexistence » s’instaure entre les deux systèmes, n’est-ce pas parce que du côté 

libéral ne travailleront plus à l’AJ que les seuls avocats qui seront parvenus à adapter leurs 

cabinets à ce mode de fonctionnement ?  

 

Lorsque la commission accès au droit a comparé le tarif de l’Unité de valeur à l’AJ (22,50 

euros) elle a basé ses calculs sur la comparaison avec un cabinet-type. Le modèle de 

fonctionnement de ce cabinet est : trois avocats pour 1,5 secrétaire. Sommes nous sûr que les 

cabinets d’avocat qui travaillent le plus à l’AJ travaillent sur ce modèle ? Un tel ratio est-il 

pertinent sur une activité largement consacrée aux interventions en droit pénal, dont les 

rapports de la commission accès au droit relèvent qu’elle requiert moins de secrétariat que 

l’activité civile ?  

 

Il y aurait donc des confrères qui auraient trouvé le mode de fonctionnement adéquat, et 

d’autres qui n’y seraient pas individuellement parvenus, mais trouveraient à intervenir dans 

un cadre collectif : cela suppose que les Ordres soient eux-mêmes parvenus à identifier ce 

modèle d’organisation et à le construire au plan collectif, ce qui paraît particulièrement 

difficile. 

 

Si la réalisation d’un tel projet paraît peu vraisemblable, une autre perspective, plus 

pragmatique, peut sembler plus facile à concrétiser.  

 

A juste titre, la commission accès au droit énonce ses craintes de « collectiviser » des 

confrères, voire redoute de les « fonctionnariser ». Si l’on souhaite éviter un tel écueil, une 

autre orientation consisterait plutôt à fournir aux confrères la possibilité de recourir à une 

structure de moyens rassemblant sur un plateau technique les dispositifs de fonctionnement 

(locaux, secrétariat, informatique, communication) auxquels les avocats – tous libéraux – 

pourraient recourir moyennant le paiement d’une redevance annuelle. 

 

En effet, les économies d’échelles ne sont pas à réaliser sur le travail d’avocats « collectifs » ; 

elles sont à réaliser sur les  moyens à fournir à des avocats libéraux.  

 

Ainsi éviterons-nous d’inscrire les avocats intervenant à l’AJ dans la dépendance, mais les 

aiderons-nous à travailler dans des structures adaptées aux conditions économiques de leur 

rémunération.  

Nous ne devons pas donner naissance à des « hôpitaux  du droit » mais plutôt à des cliniques 

du droit, c'est-à-dire à plateaux de moyens techniques modernes et rationalisés, au bénéfice 

d’avocats libéraux de qualité, formés, rémunérant eux-mêmes l’accès à ce plateau technique, 

et pouvant pleinement consacrer toute leur énergie intellectuelle au bénéfice des intérêts des 

justiciables qui les consulteront en sachant qu’ils consultent un avocat libéral en consultation 

privée. 
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Ces structures de moyens pourraient contribuer à soutenir les confrères dans leurs  besoins de 

formation, de sorte qu’elles ne seraient pas seulement le moyen de réaliser des économies 

d’échelle, mais un lieu d’échanges et de formation contribuant à l’augmentation qualitative 

                                                 
4
 Usuellement, les médecins (chirurgiens, anesthésistes, urgentistes, etc. …) intervenant dans une clinique privée 

sont des médecins libéraux et financent la clinique par le paiement  d’une redevance dont le montant HT est 

souvent de l’ordre de 10% de leurs honoraires.   



des missions non seulement dans l’intérêt des justiciables mais dans celui de l’avenir 

professionnel des confrère intervenant grâce à l’appui de  telles structures.  

 

Il faut donc proposer aux ordres d’expérimenter la création de tels plateaux techniques, auprès 

desquels les confrères pourraient intervenir au titre d’une convention qui, outre les aspects 

financiers, pourrait prévoir les obligations du confrère en terme de qualité, de formation, 

etc… 

 

Si nous parvenons à déterminer les contours d’une organisation efficace, nous augmentons les 

chances de trouver les financements adéquats.  

 

III. UN FINANCEMENT ADEQUAT : 
 

Le Conseil National, dans sa hâte à faire barrage à la perspective d’une « taxe du LUART » 

pesant sur tous les avocats, a avancé l’idée d’une contribution dite « de solidarité ».  

 

La comparaison de départ est faite le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme. 

 

Mais assez étrangement, alors que le rapport de la commission accès au droit envisage trois 

pistes de réflexion concernant la ressource financière dont serait doté un tel fonds, la seule 

retenue par la motion votée est un droit fixe sur les actes juridiques. 

 

Or, des trois solutions envisagées, celle qui est retenue est la plus contestable au plan des 

principes, et la moins aisée à mettre en œuvre techniquement.  

 

a) Critique du projet de taxe sur les actes juridiques :  
 

(1) La solution la plus contestable au plan des principes :  
 

 

La dénomination choisie pour cette taxe est elle-même symptomatique : en faisant choix de la 

baptiser « contribution de solidarité », on instaure une solidarité entre les signataires de tels 

actes et les justiciables relevant de l’AJ : quel est le fondement d’une telle solidarité ?  

 

L’idée de taxer les actes juridiques pour financer l’aide juridictionnelle est sous tendue par le 

principe que ces actes seraient à l’origine des contentieux relevant de l’aide juridictionnelle. 

Or ceci est inexact dès lors que les dossiers traités à l’AJ relèvent principalement du pénal et 

du droit de la famille.   

 

En outre, cette taxe serait partiellement assise sur les actes sous seing privé soumis à 

l’enregistrement. Or les avocats, et particulièrement les avocats conseils des entreprises, sont 

par vocation les rédacteurs désignés par la loi pour ce qui concerne de tels actes : au nom de 

quelle solidarité les avocats peuvent-ils proposer (après avoir écarté l’idée d’une taxe du 

LUART frappant leurs cabinets) de faire jouer à leurs clients les supplétifs du budget de 

l’Etat ? 

 

 

(2) La solution la moins aisée à mettre en œuvre 
 



L’idée proposée est de taxer les actes juridiques. La commission d’accès au droit, consciente 

de l’impossibilité de soumettre l’ensemble des actes à la formalité d’enregistrement, propose 

d’augmenter les droits d’enregistrement relatifs aux actes déjà soumis à cette formalité.  

 

Il s’agirait de 10 millions d’actes, aussi divers que les  déclarations de succession, les exploits 

d’huissiers, les actes sous seing privés, etc …  

 

Un point mérite une mention particulière :  

Sont mentionnées également les « immatriculations au RCS » Or le greffe du Tribunal de 

commerce n’est pas un service de l’Etat et donc il n’y a pas lieu de retenir que puisse être 

prélevée quelque taxe que ce soit à ce niveau. Le greffe du Tribunal de commerce n’est donc 

pas le « guichet » utile en la matière. 

 

Or tout ceci repose sur l’idée qu’il serait possible d’affecter une partie des droits 

d’enregistrement (qu’il s’agisse de droits fixes ou de droits proportionnels) au financement 

d’un  Fonds « aide juridictionnelle ». Mais les droits d’enregistrement sont un impôt et leur 

affectation est en réalité impossible.  

 

C’est un premier obstacle, mais ce n’est pas le seul.  

 

Une autre difficulté serait de définir les contours techniques de la contribution, qui sont les 

paramètres classiques d’un prélèvement obligatoire : la matière imposable, le taux, le fait 

générateur, l’exigibilité, et les modes de recouvrement, de sanction et de contentieux.  

 

La création d’un droit spécifique sur chacune des catégories d’actes mentionnées par la 

commission accès au droit n’est pas envisageable : la comparaison entre un exploit d’huissier 

et une déclaration de succession interdit de penser que l’un comme l’autre supporterait la 

même contribution fixe : elle serait particulièrement inéquitable car non seulement sans 

rapport avec l’importance économique de l’acte (ce qui est la caractéristique de tout droit 

fixe) mais surtout probablement insupportable pour nombre de petits actes. 

 

La gestion par le Trésor public d’une multitude de petits flux financiers au profit du Fonds 

« aide juridictionnelle » serait elle-même certainement particulièrement difficile à réaliser.  

 

Force est donc de constater que la commission d’accès au droit s’est heureusement inspirée de 

la notion de fonds de garantie du Code des assurances, mais s’en est hélas éloignée 

progressivement,  jusqu’à en ignorer les contraintes et aboutir à un mécanisme techniquement 

non réalisable. 

 

b) Le modèle du fonds de garantie :  
 

Il existe plusieurs fonds de garantie dans le Code des assurances.  

 

Celui qui est mentionné par la commission accès au droit est le fonds de garantie pour les 

victimes des actes de terrorisme. Il n’est pas inutile de citer deux articles parmi les textes qui 

le régissent :  

 

 

 

 

 

Article L422-1  

 



Pour l'application de l'article L. 126-1, la réparation intégrale des dommages 

résultant d'une atteinte à la personne est assurée par l'intermédiaire du fonds de 

garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions. 

 

Ce fonds, doté de la personnalité civile, est alimenté par un prélèvement sur les 

contrats d'assurance de biens dans des conditions définies par décret en Conseil 

d'Etat, qui fixe en outre ses conditions de constitution et ses règles de fonctionnement. 

 

 

Article R422-4  

 

Le fonds de garantie est alimenté par une contribution assise sur les primes ou 

cotisations des contrats d'assurance de biens souscrits auprès d'une entreprise visée à 

l'article L. 310-2. 

Cette contribution est perçue par les entreprises d'assurance suivant les mêmes règles 

et sous les mêmes garanties et sanctions que la taxe sur les conventions d'assurance. 

Elle est recouvrée mensuellement par le fonds de garantie qui peut prévoir le 

versement d'acomptes. 

Le taux de la contribution est fixé, chaque année, par arrêté du ministre chargé des 

assurances. 

 

 

Le fonctionnement est donc particulièrement simple : une personnalité morale instituée, et 

une contribution affectée. (5)  

 

Il faut remarquer que cette contribution n’est pas qualifiée de « droit fixe » : elle ne constitue 

pas un complément de droit d’enregistrement. Sa perception n’est pas soumise à la formalité 

d’enregistrement. Il s’agit simplement d’une contribution additionnelle perçue suivant les 

mêmes règles et garanties que la taxe sur les conventions d’assurance.  

 

Or il se trouve que si cette référence est utile techniquement, elle est aussi, s’agissant de l’AJ, 

pertinente dans son principe.  

 

 

c) Une contribution assise sur les contrats de protection 
juridique :  

 

Une telle contribution ne serait pas illégitime dans son principe, elle serait en outre aisée à 

concevoir dans sa mise en œuvre.  

 

(1) La légitimité du principe : 
 

Les dossiers traités à l’AJ sont pour l’essentiel des dossiers pénaux, et en matière civile, des 

divorces. Or ce sont précisément les thèmes que l’assurance protection juridique laisse hors de 

son champ d’application.  

 

Dès lors qu’il a été admis, soit par le système de l’assurance obligatoire, soit par celui du 

fonds de garantie, de faire supporter à des contrats d’assurance la charge de risques non 
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 Lien Légifrance : 

http://www.legifrance.com/affichCode.do;jsessionid=74F6DF1384B8BE8669E87AC0D186593D.tpdjo07v_1?id

SectionTA=LEGISCTA000006159160&cidTexte=LEGITEXT000006073984&dateTexte=20080302  



assurables sauf le recours à une organisation collective, il peut parfaitement être soutenu que 

l’AJ est le complément nécessaire des contrats de protection juridique et que ce régime peut 

être financé par une contribution prélevée sur ce type de contrats.  

 

Il existe, selon le rapport de la commission accès au droit, environ 19 millions de contrats de 

protection juridique.  

 

L’Etat consacre environ 320 Millions d’euros à l’aide juridictionnelle. A juste titre, la 

commission accès au droit souhaite que la loi pérennise une parité de financement entre le 

budget de l’Etat et la nouvelle ressource financière à obtenir
6
 : mais ceci ne doit pas nous 

conduire à conclure que la nouvelle ressource devrait elle-même représenter 320 millions 

d’euros.  

 

Il parait donc indispensable que le Conseil National des barreaux évalue sur des bases 

économiques fiables le volume budgétaire de la nouvelle ressource, ce qui très probablement 

conduira à choisir entre la revendication sur l’absence de désengagement de l’Etat et le 

principe de parité (un euro de l’Etat pour un euro de la nouvelle contribution). Une telle 

évalution est évidemment indissociable de l’étude des modèles économiques de cabinets 

envisagée supra.  

 

(2) La faisabilité de la mise en œuvre : 
 

Il n’est pas besoin de développer davantage que la création et la mise en œuvre d’une telle 

contribution sur un  ensemble de contrats parfaitement homogènes est autrement plus aisée 

que le prélèvement d’un supplément de droits d’enregistrement – au demeurant non affectable 

- sur des actes parfaitement disparates.   

 

Les contrats de protection juridique forment un ensemble plus homogène et plus nombreux 

(19 millions de contrats) que les actes mentionnés dans la proposition retenue dans la motion 

(10 millions d’actes dans des matières parfaitement hétérogènes).  

 

La contribution pourrait être, comme tel est le cas  pour le financement du fonds de garantie 

terrorisme, prélevée comme en matière de taxe sur les contrats d’assurance. Cette assimilation 

règle simplement les questions de matière imposable, de taux, de  fait générateur, 

d’exigibilité, de recouvrement – sanction- contentieux.  

 

IV. CONCLUSION :  
 

L’ACE demande instamment au Conseil National des barreaux que la profession d’avocat ne 

limite pas ses décisions en matière d’aide juridictionnelle à l’adoption de la motion votée le 

09 février dernier.  

 

 

 

 

 

L’ACE :  

 

                                                 
6
 Il va de soi que l’expérience que la profession retient du financement de sa formation incite à la plus grande 

vigilance : de la lettre  de monsieur BARRE premier ministre assurant le principe de parité, on est parvenu vingt 

ans plus tard  à un financement marginal (9% environ) des Centres de formation par l’Etat.  



� Approuve le Conseil National des barreaux dans son opposition à la proposition 

saugrenue du rapport du sénateur du LUART tendant à faire supporter le coût de l’aide 

juridictionnelle par l’ensemble des cabinets d’avocats.  

� Demande au Conseil National des barreaux de ne pas limiter ses propositions à 

l’aspect financier ou organisationnel de la question de l’AJ. 

� Souhaite au contraire que le Conseil National propose un schéma cohérent englobant 

le recentrage de l’objectif, l’efficacité de l’organisation, la pertinence du financement. 

 

� En conséquence : 
 
 

� S’agissant du recentrage de l’objectif : l’ACE demande : 

 

o Que le champ de l’AJ soit précisément  défini, 

o Que soit instauré un ticket modérateur, sauf à en exonérer certains justiciables, 

o Que le bénéfice de l’AJ ne soit octroyé qu’après un strict contrôle de 

l’opportunité de la mission envisagée ; qu’à cette fin le recours à la 

consultation préalable soit généralisé, 

o Que soient systématisée la récupération de l’aide consentie par la collectivité 

soit sur l’adversaire, soit sur le bénéficiaire si celui-ci est revenu, notamment 

par l’effet de l’action contentieuse engagée, à « meilleure fortune » en terme de 

revenu ou de patrimoine.  

 

 

� S’agissant de l’organisation des prestations financées par l’AJ,  l’ACE : 

 

o Juge indispensable l’étude microéconomique des conditions dans lesquelles 

certains cabinets parviennent à allier, dans l’intérêt du justiciable, efficacité et 

qualité en rendant des prestations financées à l’AJ pour une large part de leur 

chiffre d’affaires ; estime qu’aucun système collectif ne pourra se départir du 

respect des équilibres de gestion auxquels ces cabinets ont su parvenir.  

o Ecarte l’idée d’avocats financés par une structure collective d’exercice, 

o Mais propose que soit envisagée la création de structures collectives de 

moyens auxquelles auraient recours, moyennant le paiement d’une redevance, 

des avocats libéraux exerçant sur ces plateaux techniques spécialement 

organisés à cette fin et procurant aux avocats des moyens de formation et 

d’échanges dans l’intérêt du justiciable et de l’évolution professionnelle des 

confrères.    

 

  

� S’agissant du financement, l’ACE : 

 

o Ecarte l’idée d’une taxe de solidarité sur les actes juridiques 

o Approuve le Conseil National des barreaux dans sa proposition de création 

d’un Fonds de financement de l’aide juridictionnelle, 

o Demande que le Conseil National des barreaux évalue le budget nécessaire 

d’un tel Fonds,  

o Propose qu’un tel fond soit financé par une contribution assises sur les primes 

ou cotisations des contrats de protection juridiques, et perçue par les 

entreprises d'assurance suivant les mêmes règles et sous les mêmes garanties et 

sanctions que la taxe sur les conventions d'assurance. 

o Réaffirme, en plein accord avec le Conseil National des barreaux, qu’en aucun 

cas la création d’un tel fond et l’instauration d’une telle contribution, ne 

sauraient justifier le désengagement budgétaire de l’Etat.  



 

*** 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mes sentiments les meilleurs et 

très confraternels.  

 

 

 

Pierre LAFONT 

Président 

 

 

 

 


